Procès-verbal du conseil municipal du 10 décembre 2025 à 18 h

Présents : Barthomeuf Gérard, Bonnaterre Sébastien, Chausse Jacques, Chicoutel Guy, Defay Martine, Klein Estelle, Rolland Alain, Roussel Isabelle, Sylvain Annick
Absent : Bouche Jean-Louis 
Secrétaire de séance : Roussel Isabelle

Convocation envoyée et affichée le 1er décembre 2025

1. Approbation du PV du dernier conseil
Le PV est adopté à l’unanimité des présents et représentés. 
Pour : 9/10

2. Délibérations
2.1 Délibération pour l'attribution de chèques cadeaux aux agents municipaux
Madame le maire propose d’attribuer des chèques cadeaux aux agents communaux à l‘occasion de Noël. Le montant maximum est de 196 €. En bénéficieraient Rémy Roche et Brigitte Brun (soit 190 € chacun, les chèques cadeaux locaux n’existant que par multiples de 10) Le montant attribué à Gisèle Froment serait fixé au prorata de son temps de présence, soit 115 € ramené à 110. 
Décision du conseil : après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve à l’unanimité des présents l’attribution de chèques cadeaux aux agents municipaux, selon les montants indiqués ci-dessus.

2.2 Délibération pour autoriser le maire à reprendre les concessions à l’état d’abandon et proposition d’attribution de ces concessions
Madame le maire fait le point sur les travaux faits par l’entreprise Julien : 10 concessions ont été vidées, les restes placés dans des boîtes en zinc destinés à l’ossuaire.   
Il y aura une plus-value par rapport au devis initial car pour certaines concessions, le travail a été sous-estimé et l’entreprise a, avec l’accord de la mairie, vidé 1 concession supplémentaire. Celle-ci aurait été abîmée lors des travaux de démolition faits sur la concession voisine. 
Par ailleurs, l’ossuaire est plein. Il reste l’étage supérieur utilisé en caveau d’attente à défaut de concession disponible pour cet usage.
Il convient maintenant d’autoriser le maire à vendre les concessions qui ont été vidées et à les attribuer en fonction des demandes.
Celles-ci s’établissent comme suit :
Botsos-Margerit : concession n°  ; famille Rigaud : concessions n° 40, 41 et 42 mais il manque de la profondeur dans une de ces concessions, elle pourrait être dédiée au caveau d’attente ; Mireille Chicoutel : concession n° 71 mais celle-ci ne fait pas tout-à-fait la largeur requise, il faudra proratiser son prix de vente ; Rémy et Daniel Tivayrat : concessions n° 46 et 47 ; Thierry Tivayrat concession n° 103 ; Brigitte Bachelet (pas de concession particulière demandée).
Par ailleurs certaines stèles sont incluses dans le mur et il n’est pas possible de les enlever. Il y a deux solutions : les boucharder ou faire mettre une plaque sur les écritures. Le montant du devis fait par l’entreprise Julien pour cette fabrication et pose de plaques est d’environ 800 €.
Décision du conseil : après en avoir délibéré, le conseil municipal autorise à l’unanimité des voix Madame le maire à vendre les concessions vidées par l’entreprise Julien et à les attribuer au mieux, en fonction des demandes.

2.3 Choix du dossier à retenir pour la demande DETR 2026
Cette délibération est retirée de l’ordre du jour. Elle fera l’objet d’un conseil la semaine du 15 décembre si la mairie a obtenu le devis demandé pour la poursuite de la réfection de la route de Faucon 

2.4  Délibération approuvant le procès-verbal de mise à disposition de biens de la commune au SGEB dans le cadre du transfert de la compétence assainissement collectif
La première adjointe informe le conseil qu’un procès-verbal définissant les conditions de mise à disposition des biens mobiliers et immobiliers affectés à la compétence assainissement par la commune de Saint-Ilpize au SGEB a été établi. Ce procès-verbal est accompagné d’une annexe listant les biens mis à disposition et leur valeur comptable. Ces biens sont constitués par les installations d’épuration communales. 
Il est demandé au conseil d’approuver ce procès-verbal et son annexe.
Décision du conseil : après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve à l’unanimité le procès-verbal de transfert des biens de la commune au Syndicat de Gestion des Eaux du Brivadois dans le cadre du transfert de la compétence Assainissement collectif. 

3. Divers :
- Une demande de subvention pour aide à l’assainissement individuel a été déposée par M. Jean-Paul Bertaud. Le dossier étant conforme, il lui sera versé 10% du montant des travaux, soit 320 €.
- Une demande de subvention a été faite par l'APE pour ses activités 2024/2025.  Il est proposé d’attribuer un montant de 500 € tenant compte de l’effectif. Une deuxième demande a été faite pour la participation au voyage scolaire 2026. Celle-ci sera traitée en temps et en heure.
- Problème de stationnement à Channat : la mairie a été sollicitée concernant un conflit de voisinage due au stationnement d’une voiture au milieu d’un chemin et juste devant la porte d’une maison, ce qui constitue une gêne pour le riverain concerné et les personnes qui souhaitent emprunter ce chemin. Les solutions, à défaut d’entente, sont de faire appel aux gendarmes et, si nécessaire, de mettre un panneau et une signalisation au sol.
- Une demande de versement du forfait scolaire départemental pour l’année 2024/2025 a été faite pour un enfant de la commune scolarisé à l’école La Calandreta Ribeirona, une école associative laïque et bilingue située à Langeac. Le forfait est de 899,94 € (ou la moitié s’il s’agit d’une garde alternée). C’est une obligation pour la commune de verser ce forfait car il n’existe pas sur son territoire d’école bilingue français-occitan.
- Madame le maire fait le compte rendu de sa rencontre le 27 novembre avec le sergent-chef Cyrille Pillitieri du SDIS. Celui-ci a relevé de nombreuses non-conformités mais il est difficile de satisfaire ses exigences (manque de débit, coût des installations préconisées, etc.). Il est étonnant aussi qu’il ne considère pas l’aire de pompage comme une bonne solution alternative, contrairement à son prédécesseur.
Il est décidé néanmoins de faire contrôler les bornes incendies par le SGEB (cela doit être fait tous les 5 ans).
Il faut savoir que la commune est classée en risque faible pour l’incendie sauf à Tapon où beaucoup de maisons sont mitoyennes.
- Sébastien Bonnaterre informe le conseil que le SGEB met à disposition un kit pour l’étude de sol préalable à l’installation d’un assainissement non collectif pour un montant de 35 €.  
- Lutte contre le frelon asiatique : Jacques Chausse fait part de la nécessité de lutter activement contre le frelon asiatique dont la prolifération est inquiétante. Cette espèce représente une forte menace pour les abeilles et la biodiversité. La lutte passe par la pose de pièges pour capturer les fondatrices, à partir de fin février jusque début mai, et la destruction des nids primaires rencontrés (souvent à faible hauteur, dans des dépendances ou des arbustes), qui peut être faite par des particuliers. Puis, la destruction par des professionnels, à partir de l’été, des nids secondaires, qui sont beaucoup plus grands et souvent invisibles car cachés par le feuillage des arbres.
Pour que la lutte soit efficace, il faut qu’il y ait un élu référent par commune, qui s’appuiera sur les référents villages pour déterminer un plan de piégeage au printemps. Des pièges seront achetés par la commune et proposés aux particuliers. Un article complet sur le sujet sera publié dans le prochain bulletin.

Dates à retenir : 
· la distribution des colis aux aînés aura lieu le jeudi 18 à partir de 13 h 30 
· les vœux du maire auront lieu le dimanche 11 à 11 h à la guinguette


Tous les sujets ayant été traités, la séance est close à 19 h 50.






















